
JOURNÉE INTERNATIONALE POUR LE DROIT À LA
VÉRITÉ 

EN CE QUI CONCERNE LES VIOLATIONS FLAGRANTES
DES DROITS DE L’HOMME ET POUR LA DIGNITÉ DES

VICTIMES

     Lundi 24 Mars 2025

Ministère de l’Europe et des Affaires étrangères 
Hôtel du Ministre
37 Quai d’Orsay – 75007 Paris 

14H - 17H30 

Inscription obligatoire (nombre de places limité) :
invitations@afnu.fr 



 

13H30

14H00

Accueil 

Ouverture :

Isabelle ROME, ambassadrice pour les droits de l’Homme, ministère de
l’Europe et des Affaires étrangères
Jean-Maurice RIPERT, ambassadeur de France, président de l’AFNU 

Message vidéo :  Olivier de FROUVILLE, président du Comité des
disparitions forcées

Table ronde 1 : LE DROIT À LA VÉRITÉ 
Modérée par Emmanuel DECAUX, président de la Fondation René Cassin 

Marina EUDES, professeure à l’Université Paris Nanterre: Les droits des victimes:
« les principes Joinet »
Thibaut BRUTTIN, directeur général de Reporters sans frontières (RSF) : Le déni
de la vérité : négationnisme, désinformation, « vérités alternatives »
Taher HIJAZI, lauréat de l’Initiative Marianne: La recherche de la vérité:
témoignage

14H30

……………………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………….

16H00 Table ronde 2 : LE DEVOIR DE VÉRITÉ
Modérée par Alain LE ROY, ambassadeur de France, ancien secrétaire général
adjoint de l’ONU

Perrine CANAVAGGIO, membre du comité directeur de la section Archives et
droits humains du Conseil international des archives: Les archives au service du
droit à la vérité
Sarah JAMAL, maître de conférences à l’Université Paris Panthéon-Assas: Les
enquêtes indépendantes : l’établissement des faits
Simon FOREMAN, avocat au barreau de Paris, ancien président de la coalition
française pour la Cour pénale internationale  : La « vérité judiciaire », les voies et
limites de la justice

Conclusions : Représentant(e) du ministère de l’Europe et des Affaires
étrangères

17H30

Questions/réponses

Questions/réponses
……………………………………………………………………………………………………………………….


